
PROGRAMME DE SUBVENTION 

JUSQU’À 100$ / ENFANT 

Saint-Alexandre-de-Kamouraska 

En plus de représenter une économie  

monétaire d’au moins 1000 $ par enfant, 

l’utilisation des couches lavables permet 

une réduction significative des déchets 

envoyés au site d’enfouissement. Un  

bébé utilise plus de 7 000 couches 

jetables, soit près d’une tonne de déchets.  

Informations / Questions 

418-495-2440 p.221 

Municipalité de  

Saint-Alexandre-de-Kamouraska 

629, route 289 

Saint-Alexandre-de-Kamouraska, 

G0L 2G0 

418-495-2440 

www.stalexkamouraska.com 

La couche lavable a grandement           

évolué et est aujourd’hui très facile  

d’utilisation et d’entretien. 

*Ajustement impeccable à la taille, de la 

naissance à 2 ans grâce à leurs bandes 

velcro ou boutons à pression; 

*Mince et absorbante, elle allie confort et 

l’esthétique; 

*Protège la peau de bébé de l’humidité; 

les érythèmes fessiers sont aussi réduits 

voire inexistants; 

*Désormais profilée, elle procure une 

bonne étanchéité; 

*Feuillets jetables disponibles pour          

éviter le rinçage et trempage. 



Conformément aux orientations de sa  

Politique familiale, la municipalité de  

St-Alexandre-de-Kamouraska, offre un  

programme de subvention de couches  

lavables pour bébé, jusqu’à un montant 

maximal de 100$ par enfant à l’achat d’un 

ensemble de 20 couches lavables et plus. 

Cette mesure vise à encourager les parents 

qui décident d’adopter ce type de couches 

pour le bien-être de leur enfant et de  

l’environnement.  

La subvention sera versée uniquement 

après la réception de tous les documents.  

 

Formulaire d’inscription; 

 

Preuve de résidence (compte de taxes, 

facture d’Hydro-Québec ou autre); 

 

Fournir la facture originale de l’entreprise 

où les couches ont été achetées  

(Exclusivement les boutiques locales au 

KRTB); 

 

Preuve de naissance de votre enfant  

(certificat de naissance ou acte de  

naissance). 

Cette preuve peut être acheminée dans 

un deuxième envoi; 

 

* Facultatif… une photo de votre enfant 

portant fièrement une couche lavable En  

fournissant cette photo à la Municipalité 

de Saint-Alexandre-de-Kamouraska, 

vous lui donnez l’autorisation de  

l’utiliser,  

l’imprimer et la 

diffuser  

gratuitement et 

uniquement à 

des fins  

promotionnelles 

de la  

municipalité. 

* Avoir un bébé âgé de moins de 12 mois; 
 

* Résider à Saint-Alexandre-de-Kamouraska; 
 

* Vous inscrire avant le 31 décembre de   

l’année en cours; 
 

* Faire parvenir toutes les pièces                    

justificatives au plus tard dans les               

12 premiers mois de vie de votre enfant  

(une seule subvention par enfant); 
 

* Transmettre les pièces justificatives soit : 

- en personne, au bureau municipal 

- par courriel :  

info@stalexkamouraska.com 

- par la poste :  

Programme de subvention couches lavables 

Municipalité de Saint-Alexandre-de-

Kamouraska 

629, route 289 

Saint-Alexandre-de-Kamouraska  

G0L 2G0 

 

         

Nom du (des) parent(s) 

 

         

 

         

Adresse 

 

         

Ville     Code Postal 

 

         

Téléphone résidence 

 

         

Téléphone travail 

 

         

Nom de l’enfant 

 

         

jj mm an     jj mm an  

Date de naissance réelle  OU  Date de naissance prévue 

 

         
Signature du (des) parent(s) 

 

         
 

 

 

Notes importantes: 

 
 

* Inscription avant le 31 décembre de l’année en cours; 

 

* Pièces justificatives dans les 12 premiers mois. 


